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le Québec d'aujourd'hui des coopératives importantes
s aux autres provinces.

gnaler dans le Québec: la création, en 1900 ,,de la
s, par Alphonse Desjardins. C'est le début des insti-
crédit et d'épargne qui, de nos jours, jouent un rle
canadienne. La première coopérative de vente et

teurs fut établie en 1915 et une coopérative de pêcheurs

arte fédérale fut accordée à une association canadienne
le nom de Dominion Grange et formée de succursales de
'Ontario et le Québec. L'association a déjà compté
000 dans l'Ontario, lesquels, pendant 38 ans, y
ie du sel. Pendant 22 ans, l'association s'occupa en
l'incendie et en 1879, elle ouvrait une banque qui

ns. A la fin, la Dominion Grange s'associa à une autre

atron of Industry, du Michigan, vint s'installer au
agriculteurs, sur une base-coopérative, de la ficelle

riculture dans les-provinces des Prairies entra dans
de qui poussa les premiers colons à organiser la mise
ts de façon plus satisfaisante. Les organisations
ue sont a l'origine du mouvement coopératif dans cette

siècle dernier, le ministère fédéral de l'Agriculture
s territoires qui devaient former l.a Saskatchewan et
à mettre sur pied des crémeries coopératives. Elles
la crème dans les centres où-il n'y avait jamais eu

, dans l'Île de Vancouver, comptait aussi sa crémerie

es Prairies n'étaient pas satisfaits des «conditions de
formèrent donc au début du siècle la Manitoba Grain
a Territorial Grain Growere Aseociation. La réglemen-
r un certain progrès mais les sociétés s'aperçurent
ves de vente et d'achat apporteraient une solution;
1906 la Grain Growere Grain Company. Il existait
s de silos à grains-appartenant aux agriculteurs.

Dis provinces des Prairies possédaient chacune leurs
grains desservant toute la province. Deux d'entre -

7rain Company du Manitoba et la Farmers' Cooperative
)erta se fusionnèrent en 1917 pour, former la United

cs premières coopératives existent encore aujourd'hui
L-es ont fait faillite ou se sont transformées en
sur progrès était entravé par l'absence d'une législation
réglementé la constitution en corporation et le bon m
toba fut la première province à voter une loi provinciale
7; le Québec fit de même en 1906. En 1908, un projet
ynstitution en sociétés commerciales des coopératives
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était accepté à la Chambre des communes, mais rejeté au Sénat. Par la suite,dans presque toutes les provinces, les coopératives obtinrent un statutprovincial.

Ces obstacles firent comprendre aux coopérateurs qu'il leur fallaitagir ensemble. Un petit groupe de chefs se réunit donc à Hamilton, le 6 mars1909, pour fonder l'Union des coopératives du Canada qui devait devenir unorganisme de coordination et d'éducation.

Progrès

Le mouvement coopératif au Canada connut une expansion accélérée aucours des quinze premières années du siècle. En plus des sociétés coopérativesde silos à grains, on mit sur pied de nombreuses petites coopératives de venteet d'achat. Malheureusement, plusieurs d'entre elles ne purent faire faceaux brusques fluctuations des prix qui surgirent entre 1916 et 1924, et ellesdisparurent.

Entre temps, les agriculteurs de l'Ouest, ayant mis au point uneméthode coopérative touchant les élévateurs à grains et les crémeries, s'inté-resserent au principe d'un syndicat qui leur permettrait de toucher chaqueannée un prix moyen pour leurs produits, plutôt que le prix courant au momentde la livraison. Cette formule souriait particulièrement aux cultivateurs decéréales, lesquelles sont ordinairement livrées en automne alors que les prixsont souvent au plus bas. Dès 1925, les agriculteurs avaient organisé troisgrands syndicats qui recueillaient près de la moitié des grains mis en marchédans les provinces des Prairies. D'autres syndicats, établis au cours desannées vingt, adoptèrent la formule suivie par les coopératives des producteursSde grains.

La crise de 1929 créa bien des difficultés aux coopératives de venteet d'achat. Les prix des produits agricoles baissa pendant trois annéesconsécutives, pour enfin se stabiliser à un niveau très bas. Un grand nombrede petites coopératives disparurent et les plus fortes se virent en danger.La Saskatchewan Co-operative Creameries Ltd., par exemple, fit failliteg maisfut ensuite remise sur pied. Au moment de la livraison, les coopérativespayerent des prix que l'on estimait devoir être beaucoup plus bas que le prixfinal. Les prix de la récolte de 1929-1930 baissèrent avec une 'telle rapiditéque les paiements initiaux se sont trouvés beaucoup plus élevés que les prixobtenus lors de la ventre des grains. Les trois syndicats de grains purentsurvivre à la crise grâce aux prêts garantis par le gouvernement.

Il était alors évident que même les grandes coopératives syndicalesne réussiraient pas à stabiliser le prix des grains canadiens. La Commissioncanadienne du blé, qui dirige les syndicats de vente de blé des provinces des
Prairies, a alors été établie pour aider à cette stabilisation. Les coopérativesde grains de l'Ouest, à titre de mandataires de la Commission canadienne dublé, recueillent et entreposent plus de la moitié des grains récoltés dans lesPrairies.

En dépit des reculs que causa la crise économique, les agriculteurscontinuèrent à appuyer les coopératives et la puissance de base du mouvementdemeura intacte. Au début des années trente, on constata un regain d'intérêtpour l'achat coopératif des Droduits. Leq ennn efntil- A- ,+_ -
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En raison de la mécanisation de l'agriculture dans les provinces des Prairies,
les cultivateurs étaient particulièrement intéressés à réaliser des économies
sur le pétrole. En 1935, un petit groupe d'agriculteurs organisa la Consumera
Cooperative Refineries Ltd. et construisit la première raffinerie coopérative
de pétrole du monde. Ainsi s'ouvrit au Canada l'ère des achats coopératifs qui
se continue encore aujourd'hui.

Coopératives de vente et d'achat

Le chiffre d'affaires des 1,495 coopératives de vente et d'achat s'est
élevé à 1,775 millions de dollars en 1965, soit le plus fort chiffre d'affaires
jamais enregistré, sauf un. 1 La plupart des produits ont accusé une augmentation
en regard de 1964, année record, mais le total est un peu moins élevé en raison
d'une réduction des exportations de blé qui avaient atteint un très haut niveau
en 1964. Le chiffre d'affaires de 1965 est douze fois plus élevé que celui de
1932, première année où l'on a établi des données statistiques touchant les
coopératives. Cependant, le nombre des coopératives en 1965, bien que près
de deux fois plus élevé qu'en 1932, diminue régulièrement depuis l'année de
pointe 1950, à cause d'une tendance à se grouper en de plus grandes unités.
En 1965, la mise en marché des produits agricoles représentait 68 p. 100 de
l'ensemble du chiffre d'affaires; la distribution d'équipement aratoire et
l'achat de biens de consommation 31 p. 100 et le revenu provenant des services
et de sources diverses 1 p. 100.



Quelques coopératives, particulièrement en Ontario et dans les
provinces de l'Est, vendent une certaine quantité de produits agricoles et
achètent également des machines aratoires. Ce sont généralement, avec les
coopératives d'achat, des organisations locales au service des cultivateurs
établis près d'un centre commercial.

Les coopératives canadiennes s'organisent le
provinciales, dont chacune recueille, entrepose et ver
catégorie. Certaine d'entre elles, y compris la plupi
laitières et avicoles, traitent elles-mêmes leurs proc
presque toutes celles qui vendent bestiaux et grains c
a d'autres entreprises. Le Syndicat du blé de la Saspossède sa propre minoterie, et presque tout le bétail
par les conserveries de la Coopérative fédérée. Il e-
coopératifs en Nouvelle-Écosse, en Ontario et au Manit
des usines coopératives de traitement du miel, des gra
sucre d'érable, des fruits et des légumes.
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volailles et de porcs, elle a établi un programme intégré de production. Elle

est un important fournisseur de graines fourragères, d'engrais, de produits du
pétrole et de certaines machines agricoles.

La United Co-operatives de l'Ontario s'occupe non seulement du commerce
de fournitures agricoles, d'outillage et de produits du pétrole, mais aussi de
la fabrication d'engrais et de provende; de plus, elle vend du bétail et des
céréales. La United Co-operatives de l'Ontario, qui faisait le commerce des
volailles et produits laitiers, a confié une grande partie de ce commerce a
un nouvel organisme, la United Dairy and Pou1try Co-operative Limited, fondée
en 1958. Toutefois la United Co-operatives de l'Ontario possède une usine de
traitement des volailles, et fait des marchés avec les producteurs pour
s'approvisionner en dindes et poulets à r8tir.

La Federated Co-operatives Limited fournit des denrées de consommation,
des produits du pétrole, des engrais et d'autres produits agricoles aux coopé-
ratives locales de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba et d'une partie
du nord-ouest de l'Ontario. Cette organisation coopérative résulte de la fusion

de la Saskatchewan Co-operative Wholesale Society et de la Consumers Co-operative

Refineries Limited. De la Saskatchewan, elle s'est étendue à d'autres provinces
où elle s'est fusionnée avec les coopératives de gros qui desservaient ces
régions.

En 1940, les coopératives de gros provinciales et régionales se sont
associées au sein de l'Interprovincial Co-operatives Limited. Cet organisme
central coordonne les achats de certains produits alimentaires, d'appareils
ménagers et de produits agricoles. Cette coopérative exploite une usine de

produits chimiques au Manitoba, une fabrique de produits alimentaires en

Colombie-Britannique et une usine d'herbicides dans la Saskatchewan. Sa

marque de fabrique "Co-op" n'est utilisée que pour les produits de haute qualité,
dont la vente augmente chaque année.

La Western Co-operative Fertilizers s'est associée à la Federated
Co-operatives et aux syndicats de blé de l'Alberta et de la Saskatchewan pour

fournir les engrais nécessaires à ses membres des provinces de l'Ouest; elle
a été constituée en corporation en février 1964. L'usine, construite sur un

emplacement de 320 acres près de Calgary (Alberta), a une capacité annuelle de

production de 225,000 tonnes et suffisamment d'espace pour des agrandissements

futurs. Tous les produits seront envoyés aux trois membres associés, qui les

distribueront aux coopératives locales. Inaugurée en Octobre 1965, la nouvelle

usine fonctionnait à plein rendement quelques mois plus tard.

Plusieurs coopératives canadiennes sont membres d'autres coopératives
des Etats-Unis, dont les activités commerciales comprennent entre autres une

fabrique de trayeuses mécaniques, des usines d'engrais et d'autres usines de

fournitures agricoles.

Structure financière

La proportion des produits agricoles vendus par les coopératives n'a

guère changé depuis quelques années. Toutefois, grâce aux avoirs qui augmentent

rapidement, elles achètent plus d'instruments aratoires et de denrées de

consommation. En 1965, l'actif des coopératives de vente et d'achat était de

762 millions de dollars, contre 419 millions en 1955. En 1965, l'actif des

coopératives de gros atteignait 146 millions de dollars, dont 54 millions

provenaient des coopératives membres.
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Au moins 45 p. 100 du capital de ces coopératives a été souscrit parles membres. Leur part de propriété des avoirs (762 millions de dollars) étaitde 345 millions en 1965. Toutefois, cela ne comprend pas les sommes prêtéesdirectement ou par l'entremise d'agences coopératives par les membres d'uneassociation a d'autres coopératives, montant qui pourrait être considérableaujourd'hui. Ces dernières années certaines coopératives, en particuliercelles de gros, ont vendu au grand public des obligations et titres variés,dont la majorité a probablement été achetée par d'autres organismes coopératifsou leurs membres.

Les coopératives locales de vente et d'achat peuvent obtenir desemprunts aux caisses populaires, sociétés centrales de crédit, coopérativesde gros et compagnies co-opératives d'assurance. Dans plusieurs provincesles sociétés centrales de crédit recueillent les fonds excédentaires descoopératives locales et des coopératives de gros.

Coopératives de pêcheurs

Ces coopératives se trouvent dans toutes les provinces. En 1965, ily en avait 91 qui comptaient 11,000 membres; ces organismes ont vendu 25millions de dollars de poisson et 5 millions d'articles de pêche. Il existetrois fédérations de coopératives de pêcheurs: la United Maritime Fishermen,la Saekatchewan Co-operative Fisheries Limited et les Pêcheurs unis du Québec.

En Colombie-Britannique, tous les pêcheurs peuvent devenir membres dela grande coopérative The Prince Rupert Fishermen's Co-operative Association.Cet organisme central exploite des usines de transformation du poisson à PrinceRupert et a Vancouver, ainsi qu'un commerce d'articles de pêche à Prince Rupert.Les pêcheurs de la Colombie-Britannique ont aussi des coopératives de créditet d'assurance.

Coopératives de service

Ces coopératives offrent les services suivants: assurance, électricité,logement et autres, y compris l'eau, les transports, les installations frigo-rifiques et le nettoyage des semences.

Les coopératives d'assurance fonctionnent dans toutes les provinceset s'occupent d'assurance sur la vie, contre l'incendie et la grêle, d'assurance-automobile, d'assurance-accident, d'assurance médicale et sur la fidélité du
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nombre suffisant pour demander aux compagnies régionales d'utilité publique
de fournir les aménagements et l'énergie et d'entretenir les lignes de

distribution. Les compagnies d'électricité débitent les coopératives des frais

de construction au prix coûtant. Les coopératives peuvent obtenir des prêts

à long terme, avec garantie du gouvernement, pour le paiement du réseau de

transmission énergétique. Chacun des membres de l'association s'engage à

rembourser sa quote-part de l'emprunt avant l'échéance. Au cours des vingt

dernières années, ces coopératives ont aidé plus de 60,000 agriculteurs de

l'Alberta à électrifier leurs fermes, ce qui représente plus de 80 p. 100 de

l'ensemble de la province. A cette époque, les sociétés privées estimaient

que l'électrification rurale n'était pas une entreprise rentable.

Les coopératives de logement se sont développées surtout à Terre-Neuve,
en Nouvelle-Écosse, dans le Québec, l'Ontario, le Manitoba et la Saskatchewan.

Aux termes de la Loi nationale sur l'habitation, les lotissements coopératifs

peuvent obtenir des prêts et certains projets sont financés par les syndicats
de crédit, les sociétés coopératives de crédit et les sociétés coopératives
d'assurance.

En 1965, il y avait 664 coopératives de service, à l'exclusion des

coopératives d'assurance autres que l'assurance médicale; elles comptaient

264,000 membres, leur revenu commercial était de 30 millions de dollars et

leur actif de 95 millions.

Coopératives de production

Ce groupe de sociétés englobe les coopératives agricoles, les coopé-

ratives de produits forestiers, d'élevage, d'insémination artificielle et les

coopératives de machinerie. En 1965, le chiffre d'affaires s'élevait à 16

millions de dollars pour 365 coopératives de production, qui comptaient 33,000

membres et des avoirs de 12 millions de dollars.

Coopératives du Nord

Le programme des coopératives de développement, que l'on a établi 
dans

le Nord canadien en 1959, a intéressé la population locale. Le 1er avril 1966,

il y avait 22 coopératives dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le Québec

septentrional. Huit autres groupes sont actuellement en voie d'organisation.

Les ventes totales de ces coopératives dépassent un million de dollars

et certaines ont atteint chacune 100,000 dollars. Dans la région arctique, les

coopératives ont dû compter pour leur développement initial sur des capitaux

de l'extérieur; malgré cela, la part de l'actif dont leurs membres sont

propriétaires Aépasse, de quelque $300,000, le montant de la dette existante.

Ces coopératives ont non seulement réalisé des progrès dans le secteur

économique mais aussi dans le domaine social et ont également aidé les gens

à mieux comprendre le rôle important qu'ils jouent dans la direction de leurs

propres affaires.

Outre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, les

gouvernements de la province de Québec et des Territoires du 
Nord-Ouest aident

activement de nombreuses coopératives de développement dans leurs régions

respectives. L'Union coopérative du Canada et le Conseil de la coopération

du Québec participent aussi au développement du mouvement coopératif septen-

trional.
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Syndicats de crédit et caisses populaires

Les syndicats de crédit et les caisses populaires recueillent les
épargnes des gens et tâchent de satisfaire leurs besoins en capital. Ces
organismes ont eu comme précurseur la Rustico Farmer's Bank qui a reçu sa
charte, en 1864, à l'île du Prince-Édouard.

C'est à Lévis, dans le Québec, que M. Alphonse Desjardins organisa en
1900 la première caisse populaire. Déjà avant 1906, année où le Parlement
adopta une loi constituant légalement ce genre d'organisme, M. Desjardins avait
mis sur pied deux autres caisses populaires. Vers 1930, ces institutions étaient
nombreuses dans le Québec, mais les autres provinces n'avaient pas de lois
régissant la constitution des caisses populaires en sociétés commerciales et
la surveillance de ces organismes; c'est pourquoi, très peu de caisses populaires
furent fondées dans les autres provinces et la plupart firent faillite.

La formule des caisses populaires se répandit aux Etats-Unis, où elle
fut transformée en syndicats de crédit adaptés aux besoins des travailleurs
de l'industrie. La paroisse sert de base d'association aux caisses populaires.
Pour ce qui est des syndicats industriels de crédit, ils résultent de l'asso-
ciation des employés d'une usine ou d'un groupe d'usines. Ainsi, bien des
personnes qui ne font pas partie intégrante d'une paroisse peuvent adhérer à
des syndicats de crédit.

Au cours de la crise des années trente, on s'intéressa davantage aux
syndicats de crédit. En Nouvelle-Ecosse, les diplômés des cours publics de
l'Université St-François-Xavier organisèrent avec succès des syndicats de
crédit.

Les directeurs d'entreprises industrielles au Canada reconnurent peu
a peu que les syndicats de crédit pouvaient aider leurs employés. En quelques
années, toutes les provinces avaient adopté des mesures législatives appropriées.
Les syndicats de crédit ont connu à cette époque un essor rapide qui se poursuit
toujours. Les syndicats de crédit et les caisses populaires comptent aujourd'hui
plus de membres et plus de capital que toutes les autres coopératives. En 1965,
les 4,939 syndicats de crédit groupant 3.7 millions de membres, avec un actif
de 2.5 milliards de dollars, ont consenti des prêts à leurs membres pour 1.1
milliard de dollars.4 La province de Québec, qui vient toujours* au premier
rang, compte à elle seule le tiers des sociétés, la moitié des membres et
environ 55 p. 100 de l'actif.

Toutes les provinces ont des centrales de syndicats de crédit et de
caisses populaires, qui sont dépositaires des fonds excédentaires des association!
locales; ces centrales accordent des prêts à leurs membres et, dans certains
cas, à d'autres organisations coopératives. Les centrales se composent surtout
des sociétés locales; toutefois, dans certaines provinces, elles comprennent
aussi quelques coopératives; on les appelle alors sociétés coopératives de
crédit. En 1965, il y avait 28 sociétés centrales au Canada, desservant de
petites régions ou des provinces entières. Leur actif était de 357 millions
de dollars, y compris 176 millions en placements et 123 millions en prets à
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La Canadian Co-operative Credit
nationale, à titre de centrale de crédit
coopératives provinciales de crédit, des
coopératives de gros.

Society a été fondée en 1953 à l'échelle
pour les coopératives. Elle groupe degs>r
centrales de syndicats de crédit et des

En 1965, le Canada comptait deux sociétés coopératives de fiducie,
lesquelles assurent sur une base coopérative le genre de services qu'offrent
ordinairement les compagnies de fiducie, notamment, l'administration de
successions, la curatelle de sociétés et d'autres commissions, des prêts
hypothécaires et des dépôts garantis. A la fin de 1965, la Co-operative Trust
Company Limited de Saskatchewan avait un actif de 26-millions de dollars et des
prêts fiduciaires à recouvrer d'une valeur de 10 millions, tandis que la Québec
Trust Company, filiale de la Fédération des Caisses populaires Desjardins, avait
un actif de 31 millions de dollars, des investissements d'une valeur de 25 millions
et des hypothèques à recouvrer d'une valeur de 5 millions de dollars.

A la fin de 1965, la Landmark Credit Limited et Landmark Savings and
Loan Association, deux organismes affiliés, fondés en Ontario en 1962 et en
1965 respectivement dans le but d'accorder des premières et des deuxièmes
hypothèques aux membres des syndicats de crédit, comptaient au total un actif
de 3 millions de dollars et des prets à recouvrer d'une valeur de 2.7 millions
de dollars.

Surveillance et direction

Les coopératives
aux associations locales.
continuellement les compt,
des rannorts aux conseils

s caisses populaires font l'objet de
Dpératives. Dans la plupart des provinces,
née un représentant vérifier les livres
rificateurs de la Ligue des syndicats de
il d'inspection. Au Québec, les centrales

0 14
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sont chargées de tout le travail d'inspection,
#4 subventions du gouvernement provincial. Les vi
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pouvant recevoir 84 étudiants ont été construites en 1965.

Au Québec, les coopératives d'assurance et de finance ont fondé en
1963 l'Institut coopératif Desjardins, qui offre aux coopérateurs du Québec
et aux étudiants étrangers des cours d'animation sociale et d'éducation des
adultes.

Les grandes coopérativE
à améliorer leur propre organisE
coopératives. Le Syndicat du b]
particulièrement important dans
un vaste programme d'enseignemer

5si des programmg
j stimuler la foi
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Pour profiter de cette exemption, les coopératives doivent satisfaire
aux conditions suivantes:

1) la charte, les règlements ou le contrat de la coopérative
avec ses membres ou clients, doivent prévoir le versement
des ristournes;

2) aucun membre ne peut avoir plus d'une voix dans la conduite
des affaires de la coopérative;

3) au moins neuf dixièmes des membres doivent être des particuliers-
et au moins neuf dixièmes des actions, s'il y en a, doivent
appartenir à des membres individuels;

4) le taux d'intérêt sur le capital souscrit par les membres, ou
le taux des dividendes sur les actions, ne doit pas dépasser
5 p. 100;

5) la valeur des transactions avec des non-membres ne doit pas
dépasser un cinquième du montant global des transactions;

6) la coopérative ne doit pas être le prolongement d'un commerce
antérieur ot..un grand nombre des membres auraient eu des intérêts
considérables.

Toutes les coopératives canadiennes doivent remplir une déclaration
d'impôt sur le revenu, qu'elles soient ou non assujetties à cet impôt.

Conformément à l'article 75 de la Loi de l'impôt sur le revenu, lesristournes versées par tout commerce, coopératif ou autre, peuvent être
déduites du revenu imposable. Afin de profiter de cette réduction, une
société doit avoir annoncé son intention de verser des ristournes, et cette
annonce doit avoir été faite avant le début de l'exercice fiscal, dans les
journaux, les stipulations des contrats, ou être explicitement prévue dans
la charte, les règlements, les statuts de la société ou dans la loi même par
laquelle la société a été inscrite ou constituée en corporation.

Dans les douze mois qui suivent l'année fiscale, la coopérative doit
répartir les ristournes entre tous les clients au même taux d'intérêt, saufpour les non-membres, auxquels on peut attribuer un taux d'intérêt différent.De même, les taux peuvent varier selon les marchandises en cause.

Pour que les ristournes soient déduites dans le courant d'unexercice fiscal donné, elles doivent être versées pendant cet exercice
fiscal ou moins de douze mois après la fin de celui-ci. Sinon, elles serontdéduites aumoment du versement. Voici cinq façons d'effectuer ces versements:

1) au comptant;

2) au moyen de certificats de reconnaissance de dette ou d'émission
d'actions ordinaires, pourvu qu'un montant d'argent équivalant
aux certificats ou aux actions en question ait été versé pour
racheter les émissions précédentes;

3) par l'affectation de la ristourne à l'acquittement d'une dette
du client, à condition que la coopérative ait l'autorisation
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statutaire ou un mandat écrit du client à cet effet;

4) par la retention de la ristourne à titre de prêt consenti par
un membre, pourvu que le membre ou le client ait accordé une
autorisation écrite à la coopérative à cet effet;

5) par le versement de la somme du remboursement à valoir sur un
prêt ou un achat d'actions, conformément à un règlement qui
oblige le membre à faire un prêt ou à acheter des actions et
autorise l'affectation de la ristourne à ces fins, à condition
que la loi en vertu de laquelle la coopérative a été constituée
prévoie que tous les règlements de la coopérative engagent
tous les membres.

Toutefois, la somme du remboursement qu'il est permis de déduire du
revenu est limitée. Une coopérative, qui s'est conformée aux exigences
précitées, ne peut pas réclamer, en déduction, des ristournes dont le montant
serait supérieur au revenu provenant des transactions faites avec ses membres.
Toutes les ristournes versées aux non-membres peuvent être déduites du revenu.

En outre, le montant des ristournes ne peut réduire le revenu imposable
a moins de 3 p. 100 du capital utilisé; ce capital comprend tout l'argent
emprunté d'autres sources que les banques à charte ou les syndicats de crédit.
Toutefois, les 3 p. 100 du capital utilisé peuvent être réduits de l'intérêt
payé sur l'argent emprunté de sources autres que les banques à charte et les
syndicats de crédit.
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Tableau 1: Coopératives de vente et d'achat au Canada (1932-1965)

Chiffre total
Associa- d'affaires y

Ventes

compris autres
revenus

Achats
(Fournitures)

(nombre)

1932
1935
1940
1945
1950
1955
1960
1965 1/2/

795
697

1,151
1,824
2,495
1,949
1,934
I,A95

(en milliers
de dollars)

145,303
130,384
236,322
585,650

1,015,264
941,377

1,358,625
1,774,600

134,611
120,853
214,293
500,481
803,639
704,047
972,333

1,201,700

10,665
9,241

21,129
81,360

206,082
228,446
365,744
549,400

1/ Sans compter les ventes de produits et fournitures faites
par les associations de service et de pêcheurs.

2/ Pour l'année civile 1965.

Tableau 2: Produits agricoles vendus par les coopératives au
Canada en 1965

(en milliers de
dollars)

Céréales et graines de semence
Bestiaux et produits du bétail
Produits laitiers
Fruits et légumes
Oeufs et volaille
Divers

Total

Campagne
agricole
terminée
en

tions
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Tableau 3: Marchandises et fournitures vendues par l'intermédiaire
des coopératives au Canada en 1965

(en milliers de
dollars)

Produits alimentaires
Provende
Pétrole
Ferronnerie et machinerie
Divers

Total

150,700
128,900
90,300
74,400

105,100

549,400


